


sterne de Dougall

sterne caugek sterne pierregarin

sterne naine

© KILDINE VEAU





Îles en mer (Quéménez - 29)

Îlots côtiers (baie de Morlaix - 29)

Îlots d’estran (La Colombière - 22)

Structures portuaires (Brest – 29) 

Pontons dédiés (golfe du Morbihan) 

Bateaux non dédiés (Rance maritime - 22)

Marais endigués (golfe du Morbihan)
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1950 > début du suivi régulier des principales colonies de sternes

1958 > première mise en réserve pour les sternes (Méaban – 56)

1978 > début de la limitation du goéland argenté

(Trevoc’h et île aux Dames – 29)

1989 > stratégie régionale de protection des sternes

> début de l’observatoire régional des sternes

> début du gardiennage quotidien des colonies

1992 > séminaire international sur la sterne de Dougall  à Carantec

1998-2002 > LIFE « Archipels et îlots marins de Bretagne »

2005-2010 > LIFE « Conservation de la sterne de Dougall en Bretagne »

> XIème séminaire international sur la sterne de Dougall à 

Brest



renard roux gardiennage nocturne par grande marée

battue piégeage    répulsif olfactif    clôture élec.

Île de La Colombière - 22

rat surmulot Postes anti-débarquantdératisation (INRA) 



Vison d’Amérique

piégeage 

140 adultes reproducteurs tués par le vison 

d’Amérique de 1991 à 2008 en baie de Morlaix

mise en défens : 54 420 € !



goéland argenté empoisonnement 

des adultes au nid

autorisation 

préfectorale

> de 1979 à 2013 sur un nombre restreint de sites

> retour des sternes sur des sites abandonnées

> tâche ingrate et controversée

> limite dans la sélectivité des espèces 

> déclin des populations de goélands

destruction des pontes

autres espèces

corneille noire faucon pèlerin



attrait et accès aux îles

développement de la plaisance dans les années 60

diversification des loisirs nautiques



Pêche à pied à proximité des colonies Survols

Manifestations nautiques



Constitution d’un réseau de sites protégés : réseau de réserves

> acquisition foncière 

> convention de gestion

> Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT)

> Arrêtés de protection de biotope

> Autres sites protégés : réserve CFS, terrains Cdl, RNN… 

APB « sites à sternes » en Bretagne

Source ; Géoportail

Un statut de protection fort mais sans moyen de fonctionnement associé

Source : géoportail



SIGNALETIQUE MARITIME ET TERRESTRE Outils de sensibilisation

balisage

Périmètre interdit 

d’accès autour de 

certains îlots 

(APPB) 

Signalétique terrestre



LE GARDIENNAGE DES COLONIES : 

clé de voûte de la stratégie de conservation des sternes en Bretagne 

sensibilisation
suivis naturalistessurveillance

inéligible aux contrats NATURA 2000 – financement possible par « crédits d’animation »



gestion de la végétation et restauration d’habitats

L’enrichissement du substrat par les déjections des oiseaux 

modifie les pelouses aérohalines initiales vers des 

communautés ornitho-halo-nitrophiles

géotextile création d’îlots dans 

les marais endigués

remise en état des 

marais endigués 

dépôts coquilliers 

fauche

solarisation du phare

éolienne



Nichoirs à sterne de Dougall

Pontons dédiés (Baden-56)

Colonies artificielles

© PNRGM

© RSPB



> coordination régionale

> réseaux d’observateurs

. bénévoles

. partenaires divers

> gardiens saisonniers 

(service civique)

> organisation spécifique

. moyens à la mer

. moyens saisonniers

. Instable dans le temps et 

l’espace

> nécessite une approche 

régionale et mutualisation 

des moyens pour sortir du     

« bricolage local » récurent





proposition d’extension à l’Atlantique en 2017



renforcer le réseau de sites

> un savoir-faire éprouvé

> des enjeux de conservation bien identifiés

> des statuts de protection à faire évoluer

> des moyens adaptés à mobiliser

> des partenariats à conforter

un bilan…

…des propositions

> adapter les moyens aux enjeux sur l’île aux Moutons

> harmoniser les suivis et organiser le gardiennage en Iroise

> projet de réserve naturelle régionale « éclatée » îlots marins

> PNA Sternes marines de France métropolitaine
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